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Paris, 20 janvier 2021 
 
Selon le principe de l’alternance tous les deux ans de la présidence entre les collèges, Didier Weckner 
(MEDEF) a été élu, au titre du collège des employeurs, Président du Conseil d’administration de l’Agirc-
Arrco et Brigitte Pisa (CFDT), au titre du collège des salariés, a été élue Vice-présidente. Brigitte Pisa 
succède à Jean-Claude Barboul (CFDT). 
 

  
 Didier Weckner  

Agé de 58 ans, Didier Weckner a déjà assuré, entre 
2013 et 2018, la présidence de l’ARRCO au titre du 
collège patronal et, depuis le 1er janvier 2019, la vice-
présidence de l’Agirc-Arrco. 
Il est membre du Bureau de la Commission de la 
Protection Sociale du MEDEF et, depuis 2017, 
Président en alternance du GIP Union Retraite. 
Il a effectué l’essentiel de sa carrière au groupe AXA, 
au sein duquel il a exercé différentes responsabilités 
de direction générale et occupe aujourd’hui les 
fonctions de Directeur général délégué d’AXA 
France en charge des Assurances Collectives 
(Retraite et Protection sociale des salariés des 
entreprises en France et à l’international) et de la 
Santé. 
Depuis 2011, Didier Weckner siège au Comité 
Exécutif d’AXA France. 

 
 

 Brigitte Pisa 
Agée de 55 ans, Brigitte PISA est administratrice de 
l’Agirc-Arrco au titre de la CFDT depuis 2010. Elle 
assure notamment la présidence de la commission 
d’action sociale et est membre de la commission 
technique et financière et de la commission 
administrative et informatique.  
Brigitte Pisa est également administratrice du 
groupe AG2R La Mondiale depuis 2009, dont elle 
exerce depuis 2017 la présidence du conseil 
d’administration de l’association sommitale, au titre 
du collège des salariés. 
Responsable administratif et comptable de 
SAGESS, société de gestion de stocks de sécurité, 
Brigitte PISA est membre du Collège de l’Autorité 
des Normes Comptables et du conseil 
d’administration de l’Université de Paris. 
 



« Rendre la retraite plus simple, plus proche et plus efficiente, tel est le sens de nos actions. Nous souhaitons 
garantir à tous le meilleur service au meilleur coût. Pour cela, nous nous sommes fixés d’atteindre un total de 
600 millions d’euros d’économies d’ici 2022. Un objectif atteint dès 2020 », précise Didier Weckner, Président 
de l’Agirc-Arrco. « En parallèle, nous restons attachés à élever notre niveau de performance et de service sur 
chacun de nos métiers. En outre l’inter-régimes, autrement dit la collaboration entre les différents régimes de 
retraite est désormais le cadre naturel pour la mise en place de services qui simplifient la retraite et l’intègrent 
dans les choix de carrière et de vie que chacun peut faire à tout âge ». 
 
« En matière d’inter-régimes, où l’Agirc-Arrco s’est toujours montré proactif et innovant, à l’origine du premier 
simulateur de carrière devenu commun à l’ensemble des régimes, notre rôle est d’accélérer l’élan de 
simplification des outils et des démarches au profit de tous les assurés », ajoute Brigitte Pisa, Vice-Présidente 
de l’Agirc-Arrco. « De surcroît, face à la crise sanitaire, le régime Agirc-Arrco fondé sur la solidarité a adapté 
ses dispositifs d’accompagnement pour soutenir les salariés, les entreprises et les retraités confrontés, dans ce 
contexte, à de graves difficultés ».  
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 A propos de l’Agirc-Arrco 
L’Agirc-Arrco, régime de retraite complémentaire obligatoire des salariés du secteur privé, est piloté par les 
partenaires sociaux. Il repose sur les principes de répartition et de solidarité entre les générations. 23 millions 
de salariés cotisent à l’Agirc-Arrco pour constituer leurs droits futurs et 1,6 million d’entreprises adhèrent au 
régime. 13 millions de retraités perçoivent, chaque mois, une allocation de retraite complémentaire Agirc-Arrco. 
Le montant total annuel des allocations versées par le régime s’élève aujourd’hui à plus de 81 Md€. Les 
orientations stratégiques du régime pour une période de quatre ans – Ambition Retraite 2022 – ont conduit les 
équipes de l’Agirc-Arrco à engager un vaste chantier d’amélioration du service, au meilleur coût visant à offrir 
un parcours client simple et personnalisé. 
Pour plus d’informations : www.agirc-arrco.fr  
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